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PL 10765

Projet de loi 
ouvrant un crédit d'in vestissement de 14 00 0 000 F p our 
l'acquisition des par celles N° 958 et 4296 de l a commune de 
Vernier 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 
Art. 1 Crédit d'investissement  
Un crédit d'investissement de 1 4 000 000 F (y compris TVA et 
renchérissement) est ouvert au Conseil d'Etat pour l'acquisition des parcelles 
N° 958 et 4296 de la commune de Vernier. 
 
Art. 2 Budget d'investissement 
1 Ce crédit sera inscrit au budget d'investissement en 2011 sous la politique 
publique N - Culture, sport et loisirs. 
2 Il se décompose de la manière suivante : 

- Construction (rubrique 05.04.08.00 5040) 9 090 250 F
- Equipement (rubrique 05.04.08.00 5000) 4 909 750 F
Total 14 000 000 F

3 L'exécution budgétaire de ce crédit sera suivie au travers de num éros de 
projet correspondant au numéro de la présente loi. 
 
Art. 3 Financement et charges financières 
Le financement de ce crédit est assuré, au besoin, par le recours à l'emprunt 
dans le cadre du volume d'investissement « nets-nets » fixé par l e Conseil 
d'Etat, dont les charges financières en intérêts sont à couvrir par l'impôt. 
 



PL 10765 2/12 

Art. 4 Amortissement 
L'amortissement de l'investissement lié a ux bâtiments est calcu lé chaque 
année sur la valeur d'acquisition (ou initiale) selon la m éthode linéaire et est 
porté au compte de fonctionnement. L'investissement lié au terrain ne donne 
pas lieu à amortissement. 
 
Art. 5 Loi sur la gestion administrative et financière de l'Etat de 

Genève 
La présente loi est soumise aux dispositions de l a loi sur la gestion 
administrative et financière de l'Etat de Genève, du 7 octobre 1993. 
 
 Certifié conforme 
 La chancelière d’Etat : Anja WYDEN GUELPA 
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EXPOSÉ DES MOTIFS 

Mesdames et  
Messieurs les députés, 

Conformément à l'article 8 0 de la Constitution genevoise, notre Conseil 
soumet à vot re approbation la présente demande de crédit d'investissement 
destinée au financement de l'achat par l'Etat des parcelles N° 958 et 4296 de 
la commune de Vernier et des bâtiments édifiés sur ces deux parcelles. 

Ce projet de  loi s' inscrit dans le prolongement de deux récentes actions 
menées par votre Conseil : 
– l'adoption le 24 septembre 2010 de la loi 10655 modifiant les limites de 

zone de diverses parcelles dans le périmètre de la zo ne industrielle des 
Batailles; 

– l'adoption le 14 octobre 2010 de la résolution 639 visant notamment à la 
réouverture du Moa Club et à sa pérennisation ou à son déplacement dans 
un autre lieu adéquat. 
Au vu de ces d eux éléments, notre Conseil a jugé utile d'aborder 

rapidement le propriétaire des deux parcelles en cause et de négocier à la fois  
l'acquisition desdites parcelles et la location durant une période de 6 mois des 
locaux occupés par l'association Pro Spor t Culture et Loisirs, qu i exploite 
notamment le Moa Club. 

 

Caractéristiques de l'opération 
Les deux parcelles N° 95 8 et 4296 de l a commune  de Verni er sont 

propriété de la société GRIMFIR SA; elles on t une superficie de 
respectivement 13 635 m2 et 6 004 m2 – soi t 19 639 m2 au total – et so nt 
actuellement situées en zone industrielle et artisanale. 

Suite à l'adoption le 24 septembre 2010 de la loi 10655 par votre Conseil, 
les deux parcelles précitées seront prochainement intégrées en zone de 
développement industriel et artisanal, dans l'objectif de pouvoir, avec l'aide 
d'un plan directeur en cours d'adoption, densifier le périmètre et utiliser le sol 
de manière plus rationnelle. 

Les deux parcelles concernées abritent deux bâtiments de bureaux de 
deux étages sur rez et d 'un étage sur rez qui accueillent une multitude 
d'entreprises, ainsi que des  ateliers et des entrepôts occupés par des 
entreprises actives principalement dans l e domaine de l 'automobile, sans 
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omettre les locaux loués par l'association Pro Sport Culture et Loisirs, qui est 
le locataire le plus important en termes de surfaces et de loyer. 

La parcelle 4296 offre aussi à la location environ 35 places de parc. 
A ce jo ur, l'état locatif brut perçu par la proprié taire s'élève à 

814 538,40 F. Celui-ci pourrait à terme être amélioré, notamment en regard 
du bail dont bénéficie l'association Pro Sport Culture et Loisirs. 

A l'aune d'un prix d'achat de 14 m illions de fra ncs, un état locatif de 
1 050 000 générerait un rendement brut de 7,5 %, ce qui paraît acceptable. 

Compte tenu des relations aujourd'hui difficiles entre la propriétaire et 
l'association Pro Sport Culture et Lo isirs, notre Conseil a, en  parallèle à un 
accord sur le prix de ve nte, négocié la conclusion d'un bail directement avec 
la propriétaire, l'association Pro Sport Culture et Loisirs devenant dès l ors 
sous-locataire de l'Etat de Genève. 

Ce bail, conclu aux mêmes conditions de loyer que le précédent, a une 
durée de validité de 6 mois, soit le temps estimé nécessaire à ce que votre 
Conseil se d étermine sur le présent projet de loi. Si, p ar hypothèse, votre 
Conseil venait à refuser ledit projet de loi, l'Etat s'est engagé à restituer les 
locaux libres de tout occupant dans un délai de 3 mois suivant la décision de 
refus de votre Conseil. 

En définitive, notre Conseil considère que l'acquisition des deux parcelles 
N° 958 et 4296  de la co mmune de Vernier constitue une o pportunité qu'il 
convient de saisir, tan t en reg ard des exigences de l'aménagement du 
territoire que des préoccupations dont votre Conseil s' est récemment fait 
l'écho en matière d'offre culturelle et de divertissement nocturne. 

Il importe également de relever que la vente de ces parcel les engendrera 
des recettes fiscales co nséquentes pour l'Etat, au titre d e la tax ation sur la 
plus-value foncière, ainsi que de l a liquidation de l a société immobilière 
venderesse, dont les parcelles constituent le seul et unique actif. 

Enfin, l'acquisition de ces  parcelles, sises en z one de développement 
industriel et artisanal, pa rticipe aussi à reloger les entre prises sises dans  le 
secteur Praille-Acacias-Vernets, dont le déclassement sera soum is à votre  
Conseil en 2011. 
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Comme de cout ume, des i nformations complémentaires détaillées 
pourront être fournies par notre Conseil dans le cadre des travaux de la 
commission à laquelle le présent projet de loi sera renvoyé. 

 
Au bénéfice de ces explications , nous vous remercions, Mesdames et 

Messieurs les Députés, de réserver un bon accueil au présent projet de loi. 
 
 
 
Annexes : 
1) Préavis technique et financier 
2) Planification des charges financières (amortissements et intérêts) en 

fonction des décaissements prévus 
3) Planification des charges et revenus de fonctionnement découlant de la 

dépense nouvelle 
4) Extraits du Registre foncier 
5) Plan de situation 
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ANNEXE 1
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ANNEXE 2
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ANNEXE 3
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ANNEXE 4
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ANNEXE 5




